
L’ORIENTATION ET L’AFFECTATION

EN FIN DE TROISIÈME



LES CONTACTS

LES RESSOURCES

LE CALENDRIER + DÉFINITIONS : orientation et affectation

L’OFFRE DE FORMATION et LA DEMARCHE DEMATERIALISEE

L’ORIENTATION : les différentes filières et leurs spécificités
LA VOIE PROFESSIONNELLE
LA VOIE GENERALE ET TECHNOLOGIQUE

L’AFFECTATION et LES RESULTATS
PRINCIPES GENERAUX
PARTICULARITES

PRESENTATION DU LYCEE MONGE-LA CHAUVINIERE



AU COLLEGE BEAUREGARD AU C.I.O. DE NANTES







• L'orientation est un processus de construction d'un parcours
(projet de formation). La décision d'orientation porte sur les
voies d'orientation (voie professionnelle ou voie générale et technologique).

• L’orientation se distingue de l'affectation, qui est
l'organisation de la répartition des élèves dans les filières en
fonction de la carte des formations.

Elle est réalisée en fonction de la décision d'orientation, des
critères académiques et des vœux des familles.



https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/pna-public/
https://www.choisirmonmetier-paysdelaloire.fr/info-orientation/article/guide-apres-la-3e








Les voies d’orientation





Ressources voie professionnelle



De nombreux domaines accessibles par la voie professionnelle



Qualités requises

✓ Attrait pour les enseignements 
pratiques et concrets

✓ Curiosité d’apprendre des techniques 
et gestes professionnels

✓ Stages en entreprise
✓ Qualification professionnelle

Savoir-faire
Savoir-être











Les familles de métiers… pour la plupart des bacs pro







Ressources voie générale et technologique



Ce qui change…







Après la 2nde : choix entre voie générale OU technologique

Voie générale



Voie technologique
Attention : 8 spécialités dont 4 avec des spécificités dès la 2nde

pour 

https://www.onisep.fr/


La voie générale et technologique : quelles différences ?

Approche générale

Approche technologique









Cas particuliers voie professionnelle



Voeux spécifiques
sur dossier

Etablissement privé
et apprentissage

Lycée hors secteur

Faire une demande de 
dérogation :

document à demander 
au collège

Il faut vous adresser 
directement à 

l’établissement souhaité 
ou au CFA (+ recherche 

d’entreprise)

IMPERATIF : 
Demander au 
moins 1 Vœu 

sur son lycée de 
Secteur

Cas particuliers voie générale et technologique

Voeux 2ndes contingentés
Voeux 2ndes GT
de l’agriculture



Les dérogations en voie générale et technologique








